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Au Conseil communal de Belmont 
 
Monsieur le Président,  
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 


1. Préambule 
La réflexion sur la construction de locaux dédiés aux jeunes a été initiée début des 
années 2000. Avant l’engagement des premières dépenses, une réserve de Fr. 250'000.- 
a été constituée en 2005 (Fr. 200'000.-) et en 2006 (Fr. 50'000.-), et portée au bilan sur un 
compte de réserve intitulé « Création espace jeunes + sociétés locales ». Le résultat 
favorable de l’exercice comptable 2007 a permis d’augmenter cette réserve de 
Fr. 1'250'000.-, soit un total à ce jour de 1,5 millions. 


Pour mémoire, la parcelle n° 275 de 1'756 m² nous avait été cédée gratuitement par l’Etat 
de Vaud en 2002, dans le cadre d’achats divers de terrains sur Belmont, mis en vente par 
le Canton. 


L’immeuble « Espace Cancoires – parcelle n° 275 » a fait l’objet d’un préavis d’intention 
n° 14/2007 du 2 juillet 2007. Ce dernier demandait l’autorisation de poursuivre l’étude de 
la création d’un « Espace Cancoires », jusqu’à soumissions rentrées, avec un crédit de 
Fr. 250'000.-. Il a été soumis à l’approbation de votre Conseil lors de la séance du 4 
octobre 2007 qui l’a accepté à la majorité de 34 oui, 9 non et 5 blancs (vote à bulletin 
secret). 


Les montants des honoraires d’études, jusqu’à soumissions rentrées, étaient de 
Fr. 146'200.- pour l’architecte, Fr. 19'980.- pour l’ingénieur civil, Fr. 23'750.- pour 
l’ingénieur en chauffage ventilation et sanitaire, Fr. 12'820.- pour l’ingénieur électricien, 
Fr. 8'360.- pour le géotechnicien, Fr. 2'500.- pour l’ingénieur acousticien et Fr. 3’000.- 
pour le géomètre, ce qui totalise un montant d’étude, de Fr. 216’610.- TVA, frais 
d’héliographie et divers en sus. 


Les Commissions ont émis les vœux et recommandations suivants : 


1.1. que, lors de la finalisation des plans, tous les locaux soient polyvalents et puissent 
être, à peu de frais, transformables soit en bureaux, soit en logements au cas où ils 
ne répondraient plus à la demande initiale. 


1.2. D’étudier la création, pour les jeunes, de petits logements à loyer modéré dans un 
lieu adéquat et propice. 


1.3. De définir les coûts d’exploitation de l’immeuble à construire et de préciser la 
rentabilité financière des parties qui seront louées. 


1.4. De consulter les jeunes avant d’engager des dépenses irréversibles. Elargir vers le 
haut la tranche d’âge des jeunes concernés par le local. Définir l’organisation des 
jeunes. 


1.5. De remplacer les arbres abattus par un aménagement de qualité. 


1.6. De prévoir un cheminement piétonnier agréable entre le Bourg et  l’« Espace 
Cancoires ». 


1.7. De veiller à l’aspect esthétique de l’ensemble, compte tenu qu’il s’agit de la porte 
d’entrée de Belmont pour les personnes arrivant de l’est. 


1.8. D’éviter tout superflu. 


1.9. De nommer une commission extraparlementaire pour le suivi de l’étude et des 
travaux. 
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2. Appel d’offres pour les prestations de services d’architectes et d’ingénieurs 
civils 
Faisant suite à l’acceptation du préavis d’intention, la Municipalité a établi un dossier de 
candidature et d’appel d’offres, procédure ouverte, concernant les prestations de services 
d’architectes et d’ingénieurs civils.  


Cet appel d’offres a paru dans la Feuille des Avis Officiels du 9 novembre 2007 et 14 
dossiers de candidatures ont été reçus dans le délai imparti.  


Le comité d’évaluation, composé de : 


Gilbert Moser, président, municipal 


Chantal Dupertuis, vice-présidente, municipale 


Isabelle Gaillard, déléguée de la commission technique 


Jean-Marc Pasche, membre de la commission des finances 


Pascal Schwegler, membre de la commission de gestion 


Jacques Audergon, spécialiste en énergie du bâtiment 


Dominique Gamboni, secrétaire, responsable police des constructions (voix 
consultative) 


a procédé à l’ouverture des enveloppes lors d’une séance qui a eu lieu le 18 janvier 2008 
à 13h30. Le comité a analysé et évalué tous les dossiers en attribuant des points de 0 à 
5, selon une grille de critères d’évaluation établie préalablement. Le dossier de 
candidature ayant obtenu le plus grand nombre de points, soit 4.03 est le bureau 
d’architecture Schmid à Clarens. 


Forte de ce constat, la Municipalité a mandaté ce bureau d’architectes afin de continuer le 
travail jusqu’à soumissions rentrées. La Municipalité a transmis au bureau d’architectes 
les vœux et recommandations des commissions. 


3. Historique 
Dans un premier temps, la Municipalité a demandé un crédit de Fr. 250'000.- pour l’étude 
de la réalisation d’un bâtiment multifonctionnel appelé « Espace Cancoires » et pouvant 
accueillir une nursery, un local pour les aînés, un local pour les jeunes et un appartement 
de fonction. 


Suite à la recommandation transmise au bureau ABA et partenaires, pour la préparation 
de l’avant-projet, d’utiliser toutes les possibilités constructives, le premier avant-projet 
prévoyait l’implantation d’un immeuble de 3’400 m³, sur 3 niveaux de 240 m² chacun. En 
l’état de l’étude, la seule méthode de calcul possible, celle très théorique de m³, laissait 
entrevoir un coût dépassant les 3 millions. 


Le projet a alors été redimensionné, moins de creuse dans le terrain, moins de m², pour 
arriver à un deuxième projet, toujours selon la même méthode de calcul, estimé à 2,5 
millions et comprenant un volume à construire de 2’460 m³, sur 3 niveaux de 220 m² 
chacun. C’est cet avant-projet qui a été retenu pour la demande de crédit d’étude, PA 
n° 14/07. 


Le projet finalement mis à l’enquête publique est une construction de 2704 m³ dont le coût 
a été évalué à 2,75 millions. 
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Dépenses engagées :  


Actuellement les dépenses engagées pour l’avant-projet, la procédure des marchés 
publics et l’étude jusqu’à soumissions rentrées sont d’environ Fr. 162'000.- au 20 août 
2008 (compte de bilan n° 9282.15). 


4. Evolution du projet et considérations 
Suite aux diverses demandes et questions des membres du Conseil et des commissions 
chargées d’étudier et de suivre le projet, la Municipalité a adapté le projet afin de 
répondre aux diverses attentes. 


• Le concept d’un bâtiment « Label Minergie » a longuement été débattu, pour cause de 
surcoût de construction estimé initialement à environ 10 %. Par contre, un tel bâtiment 
permet de répondre à bien des inquiétudes invoquées, soit : 


- bâtiment respectueux de l’environnement par une faible consommation d’énergie 
(économie de 44 % de dépenses énergétiques grâce à l’isolation complémentaire 
et la ventilation); 


- système de ventilation des locaux assurant une certaine qualité de l’air respiré à 
l’intérieur du bâtiment (exempt de particules fines); 


- le bâtiment ventilé mécaniquement permet de garder les fenêtres fermées et, dès 
lors, de protéger les occupants des immissions de bruits extérieurs (route et 
autoroute). 


Malheureusement, toute médaille a son revers : le surcoût des travaux permettant 
d’avoir un immeuble à faible consommation d’énergie est évalué actuellement à 
Fr. 223'000.-. Par contre, par comparaison avec un immeuble aux normes SIA 
conventionnelles de même volume dont la consommation annuelle est estimée à 
71'000 KWh/an, le principe Minergie adopté pour le projet, avec pompe à chaleur 
géothermique, permettra de diminuer la consommation à 37'000 KWh/an. Nous aurons 
donc une économie de 34'000 KWh/an correspondant à environ 2’000 litres de mazout 
(à Fr. 130.- les 100 litres = Fr. 2'600.-/an). La démarche est purement écologique, car 
financièrement le rendement est nettement insuffisant pour rentabiliser 
l’investissement. Mais nous considérons qu’elle est indispensable en terme 
d’environnement durable. De plus, les panneaux solaires et la pompe à chaleur 
permettent de fournir le 50 % de l’énergie nécessaire à la production d’eau chaude 
(moyenne annuelle sous notre latitude selon les experts). 


• Pour répondre au souci de la polyvalence de l’affectation du bâtiment et permettre, le 
cas échéant, de louer ces locaux comme logements, la Municipalité a prévu des 
balcons à chacun des niveaux, une terrasse couverte au rez-de-chaussée et les 
gaines techniques intérieures nécessaires. Ces compléments permettent d’imaginer, à 
moindre frais, la possibilité de louer, en plus de la nursery et de l’appartement de 
fonction, deux appartements de 2 ½ pièces, d’une surface d’env. 73 m² chacun. Le 
coût des travaux supplémentaires peut être estimé à Fr. 95'000.-. 


• Il est également apparu que la terrasse de la garderie devait avoir une surface 
suffisante pour les jeux des enfants et qu’elle devait comprendre un abri pour le 
rangement du matériel extérieur. Une mezzanine pour le rangement du matériel 
intérieur semblait également nécessaire au bon fonctionnement du lieu (coût 
supplémentaire estimé à Fr. 30'000.-). 
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• Dans le cadre de l’avant-projet, aucune étude n’avait été réalisée sur l’implantation des 
aménagements extérieurs en fonction de la dénivellation du terrain. Pour ce faire, un 
montant de Fr. 100'000.- avait été posé, sans détail. Il est vite apparu qu’une place de 
parc pour personnes à mobilité réduite devait être prévue proche de l’entrée, une 
rampe d’accès devait être créée pour éviter les barrières architecturales et permettre 
aussi d’accéder au bâtiment avec des poussettes. 


Pour réaliser ces aménagements, des murs de confortation doivent être réalisés et 
correspondent à un coût de construction d’environ Fr. 60'000.-. 


• Le cheminement piétonnier, reliant la route des Monts-de-Lavaux au chemin du 
Blessoney, est un chemin public dont le montant de réalisation ne doit pas être imputé 
au coût de la construction de l’ « Espace Cancoires », car pas indispensable pour sa 
fonction. Celui-ci représente un montant de Fr. 120'000.- barrières et éclairage public 
inclus. 


• Les places de parc minimum exigées pour ce nouveau bâtiment, selon notre règlement 
de police des constructions, sont dénombrées à 11, mais 16 places peuvent être 
réalisées. Le coût des 5 places supplémentaires destinées à être louées ou à usage 
public, ainsi que la place pour personnes à mobilité réduite, devrait être comptabilisé 
sur un autre compte. Au vu du coût de ces 5 places supplémentaires (Fr. 30'000.-) et 
de leur rendement locatif (Fr. 3'600.-/an), la Municipalité les a tout de même intégrées 
dans ce préavis. 


 


Attribution et utilisation des locaux : 


Les locaux attribués en priorité aux aînés et aux jeunes de Belmont ne seront pas utilisés 
tous les jours et toute la journée. 


Nous imaginons que, si l’utilisation des locaux par les aînés ne créera pas de problèmes 
et demandera peu de surveillance, il n’en ira pas de même pour le local des jeunes. La 
Municipalité ne souhaite pas laisser ces locaux au libre usage de ces derniers et sans 
contrôle. 


Le local des jeunes comprend une grande pièce et une plus petite. La Municipalité est 
d’avis que si la petite pièce est réservée pour le matériel de la société des jeunes de 
Belmont, la pièce principale devrait rester libre de matériel. Elle devrait être également 
mise à disposition pour d’autres sociétés locales, pour des assemblées par exemple, 
voire également pour le travail de commissions du Conseil communal ou, peut-être, pour 
une augmentation des places d’accueil pour la petite enfance. Ce qui précède vaut aussi 
pour les locaux des aînés. 


Ces locaux devraient être réservés, selon le mode actuellement en vigueur pour la 
Grande Salle ou le refuge, par un responsable, qui devra annoncer le but de la 
réservation. Ils seraient ouverts et refermés par un employé communal chargé de 
contrôler à chaque utilisation l’état des locaux, afin d’éviter toutes déprédations ou 
mauvaises utilisations à la manière de ce qui se fait pour le refuge et la Grande Salle. 


Cette règle permettrait un suivi des activités et une réaction immédiate en cas d’abus ou 
de non respect du lieu et du voisinage. 


N’oublions pas non plus qu’à terme, nous avons toujours le projet de transformation de 
notre Auberge communale et que le local des sociétés « la Passade » et le local du rez-
de-chaussée de l’entrée Sud/Est de l’Auberge ne seront certainement plus disponibles 
après ces transformations. (objectif = au rez, création d’une salle à manger). 
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Société des jeunes : 


En juin 2007, une délégation de la Municipalité a reçu des jeunes de Belmont désireux de 
relancer une société de jeunesse. Avec l’aide de la commune, ils ont contacté tous les 
jeunes nés entre 1989 et 1994 et une vingtaine d’entre eux ont répondu. Tous souhaitent 
avoir un local où se retrouver pour partager des moments de discussion, des jeux de 
société, regarder la télévision et aussi jouer sur l’ordinateur. Ils ont également l’idée 
d’organiser des activités sportives sur le terrain de football ou de basket dans l’enceinte 
du collège, ainsi que des tournois de ping-pong. Ils ont aussi émis l’envie de mettre sur 
pied des soirées dansantes ou des concerts. Dans l’attente d’un local mis à leur 
disposition, mais aussi après, ils envisagent de participer aux activités de la commune 
avec les sociétés locales existantes pour « un coup de pouce » réciproque. Les jeunes 
font ainsi connaissance des activités des sociétés et celles-ci bénéficient d’un coup de 
main ponctuel. (En 2010, La Concorde organise le « Giron des Chorales du Jorat ». Elle 
bénéficiera de l’appui du personnel communal, ainsi que, pourquoi pas, de celui des 
jeunes). 


Le 21 février 2008, la Municipale en charge des sociétés locales a rencontré 6 jeunes 
motivés et leur a expliqué l’avancement du projet de l’« Espace Cancoires ». Ils ont 
également reçu des informations concernant la création d’une société – élection d’un 
comité, rédaction des statuts, organisation d’assemblées, etc. Lors de cette réunion, un 
comité provisoire s’est créé. Il est constitué d’une présidente, d’un vice-président, d’une 
secrétaire (qui est notre apprentie de 1ère année à l’administration communale), ainsi que 
d’un caissier. 


Entre avril et juin 2008, les jeunes se sont rencontrés à quatre reprises, toujours en 
présence de la Municipale et à chaque fois, ils étaient plus nombreux. A ce jour, 17 
d’entre eux ont participé à l’une ou l’autre de ces rencontres. 


Afin que cette nouvelle société soit valablement reconnue, ses membres étant tous 
mineurs, la Municipalité a souhaité qu’elle soit parrainée. Contactée, la Société de 
développement a accepté ce rôle de « parrain », ceci d’autant plus qu’elle est dépositaire 
d’un compte à leur intention. Une assemblée générale constitutive a eu lieu le 24 juin 
2008 en présence d’une délégation municipale et d’un membre de la Société de 
développement. 


A ces occasions, ils ont exprimé le désir d’organiser quelques activités :  


Le 19 juin, en collaboration avec la Société de développement, a eu lieu la retransmission 
d’un match de l’Euro à la Grande Salle au cours de laquelle, ils ont proposé aux 
téléspectateurs une buvette sans alcool et ils ont confectionné quelques sandwichs, 
croque-monsieur et gaufres.  


Ils ont participé activement au 1er Août à Chatruffe par la vente de pâtisseries « maison » 
et de cafés, ainsi qu’une aide à la mise en place et au service. L’approvisionnement en 
pâtisseries a été fait par les jeunes, mais également par quelques aînées, contactées par 
la secrétaire de la société des jeunes. C’est un bon début de collaboration !  


Pour organiser ces deux manifestations, les jeunes ont rencontré à deux reprises la 
Société de développement. 


Voilà, à ce jour, la situation de la nouvelle société des jeunes de Belmont. 


Comme vous avez pu le lire plus haut, l’âge des jeunes contactés allait de 13 à 18 ans. 
En fonction de la date de réalisation de leur espace, ils auront « grandi » et seront ainsi à 
même de se gérer et de « coacher » les plus jeunes. Il est tout à fait envisageable et 
même nécessaire d’étendre l’âge au-delà de 18 ans tout en sachant que les « jeunes 
adultes » n’ont pas forcément les mêmes intérêts que les « grands adolescents ». 
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Nous sommes tous conscients que leur volonté de bien faire a, comme chez tout un 
chacun, ses limites. Afin de ne pas partir dans une dérive incontrôlable, comme cela 
semble être parfois le cas dans certains « Espaces Jeunes », la Municipalité a décidé que 
le nôtre serait à leur disposition, mais sous condition et contrôle. C’est pourquoi la 
Municipalité a envisagé de mettre l’appartement prévu dans l’« Espace Cancoires » à 
disposition d’un futur employé communal, qui remplacerait M. Willy Bovey en retraite 
anticipée partielle dès le 1er janvier 2009, et qui ferait office de « grand frère » en 
assurant l’ouverture, la fermeture ainsi qu’une surveillance discrète de l’Espace jeunes. 


Nous rappelons que l’utilisation du local se fera selon un programme établi. Il n’est pas 
question que les jeunes s’y rendent quand bon leur semble. On peut imaginer une 
utilisation le mercredi après-midi, ainsi que les samedi et dimanche et davantage pendant 
les vacances scolaires. Leurs réunions de comité peuvent être organisées une fois par 
mois, toujours conditionnées à une réservation. 


Cette organisation permettrait, à d’autres sociétés telles que la Société de développement 
(qui tient actuellement ses séances chez l’un ou l’autre de ses membres), l’école de 
musique de l’Avenir, La Clé des Chants ou toutes autres sociétés ayant des réunions 
ponctuelles, d’avoir un local à disposition dans la mesure où le bâtiment de l’Auberge 
communale sera amené à subir des transformations et où le collège n’aura peut-être 
bientôt plus de salles disponibles. La conception du local des jeunes proposée sur une 
surface de 73 m² en deux pièces séparées peut ainsi facilement être aménagée avec des 
armoires de rangement propres à chaque utilisateur.  


Les aînés : 


Actuellement, nos aînés se retrouvent tous les lundis pour la séance de comité, ainsi que 
d’autres jours pour des activités en commun dans un local à Corsy. Ce local de 50 m² est 
mis gratuitement à leur disposition par la commune de Lutry, car quelques membres de 
l’Arc-en-Ciel y sont domiciliés. Mais pour combien de temps encore ? Il se peut en effet 
que la commune de Lutry se voie dans la nécessité d’affecter ce local à une classe ou 
une autre utilisation dans le futur. 


Tout comme le local des jeunes, on peut très bien imaginer pour le local des aînés un 
calendrier d’utilisation. Nous pourrions, pour les soirées principalement, le mettre à 
disposition de sociétés ou autres associations de notre commune. Le nombre des places 
de parc prévues sur la parcelle n° 275 est suffisant pour cela et peut même pallier aux 
difficultés de parcage dans les environs de la Grande Salle. 


Nursery garderie : 


La nursery garderie le « Manège Enchanté » est une structure privée, gérée par 
Mme Rusconi. 


L’entrée en vigueur de la LAJE (loi sur l’accueil de jour des enfants) au 1er septembre 
2006, préconise la création de réseaux d’accueil (préscolaire, parascolaire et mamans de 
jour) et par conséquent la création de nouvelles places d’accueil. 


Seules les structures publiques peuvent adhérer à un réseau et lorsque celui-ci est 
reconnu par la FAJE (Fondation pour l’accueil de jour des enfants), des subventions sont 
versées à raison de Fr. 5'000.- par place créée, par année et ceci pour deux ans. 


Suite à une rencontre entre la Municipalité et Mme Rusconi, cette dernière a accepté le 
principe d’adhérer au réseau de Pully, Paudex, Belmont, Lutry, actuellement en voie de 
reconnaissance par la FAJE, mais par le biais de notre Commune. 


D’autre part, le subside fédéral, de l’ordre de Fr. 5'000.- par place occupée, sera versé 
pendant deux ans, soit jusqu’à fin 2011 au maximum. 
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Par conséquent, nous pouvons estimer, au vu du nombre de places créées (22) par le 
« Manège Enchanté », percevoir des subventions pour un montant de Fr. 400'000.- à 
440'000.-, voire plus s’il y a utilisation des locaux des aînés et des jeunes pendant les 
périodes non occupées. Ces possibilité d’extension du nombre de places d’accueil 
jusqu’à 42 places, soit 20 de plus pourraient engendrer Fr. 200'000.- de subventions 
cantonales supplémentaires. 


5. Mise à l’enquête publique 
Dès le délai de recours contre la décision d’adjudication échue, le bureau d’architectes, 
lauréat de l’appel d’offres, s’est mis au travail et a présenté plusieurs projets de plans, 
dont le dernier a été présenté à la commission extraparlementaire le 1er avril 2008 et 
soumis à l’enquête publique durant la période du 16 mai au 16 juin 2008. 


Nous n’avons reçu qu’une lettre, en anglais, d’un proche voisin du chemin de la Cure, qui 
regrette la disparition de la verdure mais comprend l’utilité de la future construction. Il 
demande que les arbres et bosquets soient replantés le long de la route cantonale et en 
limite de la parcelle voisine n° 274. Ce sujet avait déjà été abordé par les commissions 
(voir 1.5 ci-dessus). Le projet en tient compte et un maximum d’arbres et de buissons 
seront plantés partout où cela est possible (coût des aménagements et plantations  
Fr. 50'000.-).  


Grâce à la rapidité du travail effectué, nous avons pu déposer auprès du Canton, une 
demande de subside pour les énergies renouvelables et l’efficacité énergétique, dont le 
délai était le 30 avril 2008. Ce subside est estimé à Fr. 14'980.-. 


6. Polyvalence des locaux 
Les plans qui vous sont présentés tiennent compte des vœux et remarques des 
commissions : 


Rez-de-chaussée 


• Le local des jeunes, d’une surface totale de 73 m² est composé d’une entrée vestiaire 
(8,40 m²), d’un local (13,20 m²), d’une salle de réunion comprenant la cuisine (51,30 
m²), de 2 WC séparés, hommes et dames/handicapés et d’une confortable terrasse. Il 
peut être aisément transformé en appartement de 2 ½ pièces avec WC, cuisine et 
terrasse, dont le loyer mensuel peut être évalué à Fr. 1'350.- + charges. 


Par souci d’économie, nous avons restreint la surface de la terrasse et renoncé à la 
couvrir. La protection aux intempéries se fera par le balcon de l’étage supérieur. 


• Une buanderie commune et une cave sont prévues ce qui facilitera aussi la 
transformation des locaux en appartements, si nécessaire. 


• Une place de parc pour handicapés est prévue dans l’entrée couverte. Nous avons 
abandonné l’idée initiale de la positionner dans le terrain, afin d’économiser la 
construction d’un mur de soutènement complémentaire. 


• Un local à poussettes de 7,70 m² est prévu pour la nursery. Ce local, agrémenté par 
des rayonnages, peut être utile pour le rangement du matériel de la nursery et ainsi 
permettre la suppression de la mezzanine. 


• Des locaux techniques sont également prévus sur ce niveau. 
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1er étage 


• Le local des aînés, composé d’un hall de 9,20 m², d’une salle de réunion de 64,65 m², 
de 2 WC séparés hommes et dames/handicapés et d’un confortable balcon de 15 m². Il 
peut aussi aisément être transformé en appartement de 2 ½ pièces avec WC, cuisine 
et balcon, dont le loyer mensuel peut être évalué à Fr. 1'350.- + charges. 


• Appartement de fonction, d’une surface totale de 95 m², composé d’un hall (10 m²), de 
deux chambres de 12.50 m² chacune, d’une troisième chambre de 16 m² et d’un salon, 
coin repas, cuisine de 44 m², d’un local WC douches, d’un local WC bains et d’une 
terrasse, dont le loyer mensuel peut être évalué à Fr. 1'750.- + charges. 


Combles (2ème étage) 


La nursery, d’une surface habitable de 157,70 m², est composée d’un hall (16,40 m²) 
d’une salle de jeux pour les grands (41,87 m²), d’un local de sieste pour les grands (13,80 
m²), d’un bureau (13 m²), d’un local de sieste pour les trotteurs (14,15 m²), d’un local de 
sieste pour les bébés (10,80 m²), d’une salle de jeux pour bébés et trotteurs (47,65 m²), 
de trois pièces d’eau pour les adultes, les grands et les bébés/trotteurs, d’un balcon de 
7,50 m² au sud et d’une terrasse au nord. Il peut être aisément transformée en deux 
appartements de trois pièces, celui au sud de 81 m² dont le loyer mensuel peut être 
évalué à Fr. 1'550.- et celui au nord de 77 m², dont le loyer peut être évalué à Fr. 1'410.-.  


Par souci d’économie, nous avons abandonné l’idée de créer une mezzanine pour le 
rangement de matériel (économie Fr. 15'000.-), le local à poussettes de 7.57 m² au rez-
de-chaussée pouvant également servir de local de rangement, ainsi que les 
aménagements extérieurs pour le rangement de matériel (économie Fr. 15'000.-). 


Le loyer mensuel pour la nursery, y.c. le local à poussettes, peut être évalué à Fr. 2'960.-, 
charges et places de parc non compris.  


 


Décomptes eau chaude et chauffage 


Les installations techniques prévues permettent des décomptes de consommation d’eau 
chaude et de chauffage par local. 


 


Extérieurs 


Places de parc : Comme précédemment mentionné, la réglementation sur la police des 
constructions exige 11 places de parc pour un immeuble tel que projeté.  


Ces places pourraient, actuellement, être réparties de la manière suivante : 


- deux places pour l’appartement de fonction 
- trois places pour le personnel de la nursery 
- six places pour les visiteurs (local des jeunes, local des aînés et parents utilisant la 


nursery). 
Aux 11 places précitées, s'ajoutent 5 places de parc louées à des tiers extérieurs à 
l'Espace Cancoires. 


Le loyer mensuel pour une place de parc permanente peut être évalué à Fr. 60.-. Les trois 
places pour le personnel de la nursery peuvent être duales au prix de Fr. 30.-. Elles 
seraient donc libres le soir pour d’autres utilisateurs, de même que les six places pour les 
visiteurs.  


Les places de parc scooters seront déplacées sur la parcelle cantonale voisine, dans le 
cadre de l’exécution des cheminements piétons dans le secteur et selon décisions à venir 
en fonction des prochaines réflexions qui vous seront soumises par un préavis distinct. 







 


Préavis 09/2008 Page 11 sur 16 


Végétalisation : afin de répondre aux commissions et à la remarque d’un voisin, une 
palissade végétalisée séparera le parking de la route cantonale et un maximum d’arbres 
sera planté. 


7. Coût d’exploitation 
Ce dernier est calculé en fonction de l’affectation initialement prévue, soit : 


- un local des jeunes 
- un local des aînés 
- une nursery avec location 
- un appartement de fonction avec location 
- des places de parc, dont une partie soumise à location 


L’immeuble sera réparti entre les biens financiers et administratifs, soit : 


- biens financiers : surfaces soumises à location et n’étant pas indispensables à la 
bonne marche de la Commune, soit : 


 199,61 m² de la nursery, y.c. salles d’eau 


 107,66 m² de l’appartement de fonction, y.c. salles d’eau 


 307,27 m² représentant le 55 % de l’immeuble.  


Le prix de revient peut être estimé comme suit : 


 55 % de Fr. 3'318'000.- Fr. 1'824'900.- 


 dont à déduire les subsides (évaluation) FAJE ./. Fr. 400'000.- 


 55 % de Fr. 14’980.- subside énergie ./. Fr. 8'239.- 


 Solde Fr. 1'416'661.- 


 Les biens financiers ne sont pas soumis à un amortissement obligatoire. 


 


- biens administratifs : surfaces non soumises à location et indispensables à la bonne 
marche de la Commune, soit  


  80,06 m² local des aînés, y.c. salles d’eau 


  81,66 m² local des jeunes, y.c. salles d’eau 


  90,22 m² 100 % des locaux communs et techniques 


  251,94 m² représentant le 45 % de l’immeuble. Le prix de revient peut être estimé 
comme suit : 


 45 % de Fr. 3'318'000.- Fr. 1'493'100.- 


 dont à déduire provision  ./. Fr. 1'500'000.- 


 45 % subside énergie ./. Fr. 6'741.- 


 Solde négatif ./. Fr. 13'641.- 


Les biens administratifs sont soumis à un amortissement obligatoire. En l’occurrence, plus 
d’amortissement. 
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Charges : 


entretien (estimation) Fr. 30'000.-- 


amortissement de la partie de l’immeuble intégrée dans 
les biens administratifs Fr. -.-- 


intérêts (Fr. 3'318'000.- ./. 400'000.- ./. 14'980.- à 3,5 %) Fr. 101'605.75 


Total des charges Fr. 131'605.75 


Arrondi à Fr. 131'600.-- 
 ============= 
 


Revenus locatifs : 


1er étage, appartement de fonction (Fr. 1'750.- x 12) Fr. 21'000.- 


2ème étage, nursery (Fr. 2'960.- x 12) - Un contrat d’engagement 
de location sera signé avec la responsable de la nursery) Fr. 35'520.- 


Places de parc : 2 permanentes (Fr. 60.- x 2 x 12) appt fonction Fr. 1'440.- 


3 places de parc duales (Fr. 30.- x 3 x 12) personnel nursery Fr. 1'080.- 


5 places de parc supplémentaires répondant au préavis 
Un cheval = une écurie (Fr. 60.- x 5 x 12) Fr. 3'600.- 


6 places de parc visiteurs (sans location pour accueil nursery 
en journée et pour manifestations en soirée, en + des duales) Fr. -.- 


1 place de parc handicapés Fr. -.- 


Total des revenus locatifs Fr. 62'640.-
 ============ 


Coût net d’exploitation Fr. 68'960.- 
 ============ 


Les loyers annuels des locaux de la société de jeunesse et des aînés ne sont pas pris en 
compte. Ils s’élèvent à Fr. 32'400.-, soit Fr. 16'200.- pour chaque local. 


8. Liaison piétonnière agréable 
Le sentier piétonnier prévu permet de relier le Bourg à l’arrêt du bus, en permettant 
d’accéder aux 1er et 2ème étages du bâtiment « Espace Cancoires ». Cette liaison publique 
met ce sentier dans la catégorie des infrastructures communales et a été retirée de ce 
préavis car il n’est pas indispensable aux utilisateurs du bâtiment, l’ascenseur étant un 
moyen suffisamment performant et onéreux pour se rendre aisément à chaque étage. 


De plus, des escaliers très proches existent déjà entre le carrefour Cure/Blessoney et la 
route des Monts-de-Lavaux. Ils sont très peu utilisés et feraient double emploi avec le 
sentier initialement prévu le long de l’« Espace Cancoires ». Des tractations sont en 
cours, avec le propriétaire concerné pour une expropriation d’environ 6 m², ce qui 
permettrait de relier le bas des escaliers existants à l’« Espace Cancoires » et au sentier 
envisagé pour rejoindre l’arrêt de bus Blessoney. Ces liaisons feront l’objet d’un préavis 
distinct, après acceptation du présent préavis par le Conseil et concertation avec la CCU. 
Cette manière de procéder permet également aux conseillers de débattre et de se 
prononcer sur ces nouvelles intentions, avant de présenter un nouveau projet de 
cheminement piétonnier entièrement « ficelé ». 


Le sentier piétonnier, reliant le Blessoney à la route des Monts-de-Lavaux, visible sur les 
plans mis à l’enquête pour l’« Espace Cancoires » est évalué à Fr. 120'000.-. La liaison 
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jusqu’à l’arrêt de bus le long de la route cantonale sur propriété communale est évaluée à 
environ Fr. 25'000.-. La création d’une liaison entre le bas des escaliers existants et 
l’« Espace Cancoires » est estimée à Fr. 15'000.-. Ces montants sont pour l’instant des 
estimations très sommaires. 


9. Places de parc 
La demande de crédit comprend les 11 places de parc imposées par le règlement sur les 
constructions. Les 5 places supplémentaires répondant au préavis « un cheval - une 
écurie » dont le coût est évalué à Fr. 30'000.-, et dont le revenu annuel peut être estimé à 
Fr. 3'600.-, sont également inclus dans le présent préavis. 


Une nouvelle aire de stationnement pour les scooters est aussi envisagée sur le domaine 
public cantonal voisin dont nous avons la libre jouissance. Cette aire sera étudiée et mise 
à l’enquête avec les nouveaux cheminements piétonniers cités sous point 8. 


10. Esthétique du bâtiment  
Etant donné que le bâtiment se trouve dans la zone « villa », nous avons abandonné 
toute idée de revêtement moderne qui aurait pu agrémenter un immeuble officiel et opté 
pour un aspect villa, avec façades crépies. Celle du sud-est, la plus visible en arrivant à 
Belmont par la route des Monts-de-Lavaux, est munie de balcons.  


11. Améliorations supplémentaires  
 


Une place de parc pour handicapés a été prévue de même qu’une isolation phonique plus 
importante dans la toiture, côté autoroute et le long de la terrasse des enfants 
(supplément acoustique Fr. 50'000.-). Deux balcons ont été rajoutés, afin de rendre les 
locaux conformes à des appartements à louer (évaluation Fr. 25’000.-). 


12. Soumissions  
L’ouverture des soumissions a eu lieu le 23 mai 2008 à 14h00. Le comité d’évaluation, le 
même que pour le point n° 2, a été invité à participer à cette étape du projet. L’architecte 
s’est occupé du contrôle de ces offres et a attribué les points en fonction des critères 
définis préalablement. Un tableau récapitulatif a été proposé à la Municipalité et définit les 
recommandations pour l’adjudication des travaux. Cette analyse a pris en compte les prix 
proposés par les entreprises qui ont obtenu le maximum de points dans la grille 
d’évaluation selon les règles des marchés publics. 


Pour information, les critères de sélection par adjudication sont les suivants : 


- coût des travaux, coefficient de pondération : 5 


- délai d’exécution et respect du planning, coefficient de pondération : 4 


- respect du cahier des charges, coefficient de pondération : 3 


- engagement de l’entreprise en faveur de la formation  
 professionnelle, coefficient de pondération : 2 


Une note de 0 à 6 est attribuée pour chaque critère; cette note est multipliée par le 
coefficient de pondération. L’entreprise qui obtient le meilleur résultat obtient le marché. 
Selon la loi sur les marchés publics, les montants ne sont pas négociables. 


13. Coût des travaux (toutes taxes comprises) 
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Enceintes de fouilles  Fr. 50'627.85 
Maçonnerie  Fr. 456'233.00 
Béton armé  Fr. 406'528.45 
Charpente  Fr. 139'689.05 
Couverture-ferblanterie  Fr. 69'964.20 
Installations électriques  Fr. 136'234.35 
Chauffage  Fr. 159'674.10 
Ventilation  Fr. 4'253.00 
Exutoire de fumée  Fr. 2'399.50 
Installations sanitaires  Fr. 98'969.60 
Cuisine  Fr. 51'900.00 
Ascenseur  Fr. 50'000.00 
Plâtrerie  Fr. 242'132.10 
Serrurerie  Fr. 142'287.30 
Menuiserie  Fr. 116'096.55 
Volets à rouleaux  Fr. 10'920.50 
Carrelage-faïence  Fr. 47'942.10 
Parquet-revêtement de sol  Fr. 34'400.00 
Nettoyage  Fr. 4'500.00 
Honoraires pré-étude du bureau ABA *  Fr. 38'736.00 
Honoraires architecte  Fr. 164'025.00 
Honoraires ingénieur civil  Fr. 40'000.00 
Honoraires ingénieur E  Fr. 34'432.00 
Honoraires ingénieur CVS  Fr. 48'549.10 
Ingénieur géotechnicien  Fr. 15'722.35 
Géomètre  Fr. 10'000.00 
Acousticien  Fr. 8'172.00 
Création de 11 places de parc  Fr. 48'000.00 
Divers (expertises, permis, autorisations, 
gabarits, taxes, reproductions, assurances, 
etc 


estimation Fr. 48'000.00 


Sous-total  Fr. 2'680'388.10 
Divers et imprévus (environ 10 %)  Fr. 259'611.90 


Sous-total (comparable au prix annoncé initialement)  Fr. 2'940'000.00 


Suppléments :   
- acoustique Fr. 30'000.00  
- palissade garderie Fr. 20'000.00  
- travaux Minergie Fr. 223'000.00  
- plantation arbres et haies Fr. 50'000.00  
- balcons Fr. 25'000.00  
- 5 places de parc supplémentaires à louer Fr. 30'000.00 Fr. 378'000.00 


  Fr. 3'318'000.00 
* Il faut remarquer que le travail de pré-étude n’a pas été effectué à perte. Le bureau 


d’architecture Schmid l’a très bien compris et a fait une proposition d’honoraires très 
avantageuse qui en tient compte. 


Terrain pour mémoire Fr. 1.- 
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La Municipalité a abondé dans le sens des propositions des Commissions, mais au vu du 
coût final estimé, a dû se résoudre à proposer des économies comme : 


- la suppression du couvert sur la terrasse des jeunes  Fr. 70'000.- 
- le déplacement de la place extérieure pour handicapés Fr. 30'000.- 
- la suppression de la mezzanine dans la nursery Fr. 15'000.- 
- la suppression des aménagements extérieurs de la  
 nursery Fr. 15'000.- 
 
Les investissements suivants feront l’objet d’un préavis  
séparé (estimation sommaire) : 


- le cheminement piétonnier avec barrières et éclairage Fr. 120'000.- 
- la liaison piétonne jusqu’à l’arrêt du bus Blessoney Fr. 25'000.- 
- la liaison piétonne jusqu’au bas de l’escalier existant Fr. 15'000.- 
- les places scooters sur domaine cantonal Fr. 3'000.- 


14. Subsides 
Les demandes de subsides ont été ou seront effectuées le moment venu : 


- bâtiment énergétique, évaluation Fr. 14'980.- 
- création d’une nursery, évaluation Fr. 400'000.-  


Le subside FAJE (Fondation pour l’accueil de jour des enfants) est basé sur le nombre de 
places créées, soit 22 places à Fr. 5'000.-/an la place maximum, pendant deux ans. 
Evaluation Fr. 220'000.-, ou Fr. 110'000.-/an. 


Le subside fédéral est basé sur le nombre de places occupées, soit 18 places estimées à 
Fr. 5'000.-/an pendant 2 ans, 2010 et 2011 (au maximum), soit évaluation Fr. 180'000.-, 
sans compter les places d’accueil pouvant être créées dans les locaux destinés aux aînés 
et aux jeunes. 


15. Financement et amortissement 
Le plan d’investissements 2006-2011, réactualisé en septembre 2007, prévoit : 


2007 : Fr. 50'000.-  étude préalable 
2008 : Fr. 200'000.-  étude jusqu’à soumissions rentrées 
2009 : Fr. 2'000'000.-  travaux 
2010 : Fr. 500'000.-  fin des travaux 
Total Fr. 2'750'000.- 


Prix de revient estimé  Fr 3'318'000.-  
dont à déduire crédit déjà obtenu par préavis n° 14/07  Fr. 250'000.-  
Crédit à demander : Fr. 3'068'000.-  


Arrondi à   Fr. 3'100'000.- 
  ================= 
Le compte de réserve au bilan n° 9282.15 « Espace Cancoires » a été alimenté lors du 
bouclement des comptes : 


2004 : de Fr. 200'000.- 
2006 : de Fr. 50'000.-  
2007 : de Fr. 1'250'000.- 
Total : Fr. 1'500'000.-  
qui est à disposition pour un amortissement immédiat de la partie de l’immeuble non 
soumise à location et intégré dans les biens administratifs. La provision étant suffisante, il 
n’est pas prévu d’amortissement. 
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CONCLUSIONS 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 


• vu le préavis municipal N°09/2008 du 6 juin 2008,  
• ouï le rapport de la Commission des finances, 
• ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet, 
• vu que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 


 
d é c i d e 


 


1. d’allouer à la Municipalité un crédit de Fr. 3'100'000.- destiné à financer les travaux de 
construction de l’immeuble « Espace Cancoires » a déduire les diverses subventions à 
obtenir; 


2. de prendre acte que ce montant est à prélever sur les disponibilités de la bourse 
communale, alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier;  


3. de prendre acte que ce montant est à débiter sur le compte d’attente « Espace 
Cancoires » n° 9170.33; 


4. d’autoriser la Municipalité à procéder à l’amortissement des 45 % du coût de l’immeuble  
par utilisation du « fonds de réserve Espace Cancoires » n° 9282.15. 


 
 
 Domaines et finances Ecole et sociétés locales 
 G. Moser Ch. Dupertuis  
 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 25 août 2008. 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 
 
 
 G. Muheim I. Fogoz 
 
Annexes :  Plans  
 Statuts société des jeunes 
 





		1. Préambule 

		2.  Appel d’offres pour les prestations de services d’architectes et d’ingénieurs civils 

		3. Historique 

		4. Evolution du projet et considérations 

		5. Mise à l’enquête publique 

		6. Polyvalence des locaux 

		7. Coût d’exploitation 

		8. Liaison piétonnière agréable 

		9. Places de parc 

		10. Esthétique du bâtiment  

		11. Améliorations supplémentaires  

		12. Soumissions  

		13. Coût des travaux (toutes taxes comprises) 

		14. Subsides 

		15. Financement et amortissement 

		 CONCLUSIONS 






755 224 6085 60 1'188


1'756 400


2'156


4
9


1
'0
5
1


1
'1
0
0


40 275 20 405 19 20 7 181 8 125 20 612 24


40 1295 80


200


655 20 405 20 195 20 125 20 612 24


40 1295 80 10 20 3125 8 140 20 340 20 612 24


7


1
6
0


1
0


8


3
0
7
5


4
0


40


249
5


20


288


70


200


70
8


6
40


249
5


20


428


8


1
6
5


8
9
9
5


1
0


9
0


1
0


9
8


4
0


10 5


10
90


10


49 5


755 8925 1'188


3
5
0


7
5
0


1
'1
0
0


2
7
0


5
8
0


38 5


100


38 5


8
2


1
0
0


1
1
3


4
0


5
9
0


5
1
8
4


8
3
3
0


2
0


3
7
8


4
0


4
0


2
8
4


8
3
3
0


2
0


3
7
8


4
0


4
5


9
0


2
7


3
3
8


4
0


1
4
2


3
7
8


4
0


6
0


2
8
3


8
8
5


6
8
5


4
0
1
0


8
0


2
0
0


5
2


3
8
5


1
2
1
5


2
1
8


4
0


40


250
5


19


288


70


200


78


438


5
1
5


1
0


4
0
0


1
0


3
4
6


6
0


2
8
3


2
6
5


2
9
2


2
0


1
6
0


2
0


1
9
8


4
0


4
0


3
0
7
5


8
1
0


1
6
0


1
0


6
2


2'156


528
5


440


270


328
5


400


40


400


70


1'23
8
5


90


40 275 20 405 215 20 45 70


200


10
20 612 24


6
0


1
9
2
0


7
1
4
6


8
1
0
3


8
5


2
0
0


1
0


4
0


6
0


1
9


2
7


1
4
6


8
1
9
8


4
0


3
6
5


8
5


2
0
0


1
0


4
0


40 2195 40 4205 153 35 485 445
40


249
5


20


3
10


400


10


19
5


10
5


400


10


60


40 1295 80


200


10 40 5735


34 333


19


4105
75


420


4
9


1
1


1
0


4
0
0


1
0


3
4
6


2
4


5
0
0


4
0


5
2
0


4
0


40 2195 20 3125 8 20 5 90 5 20 20 340 20 612 24 3415 585


7
0


4
0
0


3
8
0


8
5
0Sol : Brut


Mur : Brut
Plafond : Brut
Surface : 10.39 m2


629.88
01


TECHNIQUE
629.99


CENTRALE


Sol : Brut
Mur : Brut
Plafond : Brut
Surface : 7.25 m2


02


MONOBLOC
LOCAL


Sol : Carrelage
Mur : Crépi
Plafond : Plâtre
Surface : 6.35 m2


03


COMMUNE
BUANDERIE


Sol : Carrelage
Mur : Crépi
Plafond : Plâtre
Surface : 18.44 m2


05


COULOIR


Sol : Carrelage
Mur : Crépi
Plafond : Plâtre
Surface : 51.23 m2


12


JEUNES
CENTRE DES


Sol : Carrelage
Mur : Crépi
Plafond : Plâtre
Surface : 13.17 m2


13


LOCAL


Sol : Carrelage
Mur : Crépi
Plafond : Plâtre
Surface : 9.38 m2


10


VESTIAIRE


Sol : Carrelage
Mur : Crépi
Plafond : Plâtre
Surface : 7.67 m2


11


POUSSETTE


ENTREE


LOCAL


Sol : Carrelage
Mur : Faïene
Plafond : Plâtre
Surface : 3.58 m2


07


HANDICAPES
WC DAME/


Sol : Carrelage
Mur : Faïence
Plafond : Faux-plafond plâtre
Surface : 1.82 m2


09


HOMMES
WC


Sol : Carrelage
Mur : Crépi
Plafond : Faux-plafond plâtre
Surface : 2.48 m2


08


HALL


HOMME
WC


HALLHANDIC.
WC DAME/


ASC.


115.5 x 59.4


REZ-DE-CHAUSSEE


REZ-DU-CHAUSSEE


DESS. A.B.


COMMUNE DE


FAX 021/964.85.72


TEL 021/964.26.11


ARCHITECTE SIA DIPL. EPFL-ETS ARCHITECTE REG A


:


PROPRIETAIRE


:


INSTALLATION DE CAPTEURS


D'UN ''ESPACE CANCOIRES''


PROJET DE CONSTRUCTION


PARCELLE N°275


1092 BELMONT-SUR-LAUSANNE


:ADRESSE


:NATURE DES TRAVAUX


:


DOSSIER No


PLAN


ATELIER


ARCHITECTURED'


D' URBANISME


: 1:50


:


:


ECHELLE


DIMENSIONS


MODIFIE LE


JEAN-PIERRE SCHMID &


MONTREUX-CLARENS


HERMANN SCHMID


ET


LES ARBRES SONT DESSINES SUR LE PLAN A TITRE INDICATIFS


L'ENTREPRENEUR EST TENU DE VERIFIER TOUTES LES COTES ET
D'AVERTIR L'ARCHITECTE DES DIFFERENCES QU'IL POURRAIT
CONSTATER.


DATE : 09.07.2008


N


E


O


S


573 - 08


BELMONT-SUR-LAUSANNE


SOLAIRES ET FORAGES POUR


POMPE A CHALEUR


Sac c.-v.


30x30


636.40


629.88


629.88


630.00


629.88


630.00


629.88


630.00


629.88


630.00


629.88


630.00


629.88


630.00


629.88


630.00


629.88


630.00


629.88


630.00


2
0
0


2
0
0


200


c.c. 100 cm


c.c. 100 cm


629.99


200


200


Sol : Bitume
Mur : Crépis
Plafond : Plâtre
Surface : 29.16 m2


04


ENTREE


629.88


630.00


250


250


2
5
0


s
e
u
il
 2


.5
 c


m


A
A


06


CAVE


629.88


630.00


Sol : Brut
Mur : Brut
Plafond : Brut
Surface : 3.81 m2


06


CAVE


629.88


629.99


2
0
0


Grille 60 x 60 cm


o 35 cm


Faux-plafond
plâtre


Air frais


Extraction


VOIR DETAIL
D'ESCALIERS


VOIR DETAIL
CUISINE
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1625 8 148 7 25 7 185 20 405 8 219 8 130 8 24 7 165 8 415 24


625 6435 28 80


200


182 80


200


335 90


200


12 8 225 130 212 415 24 3985


1625 8 20 80


200


48
7 25


7 95 80 10 20 305 90


200


10 20 195 20 130 8 196 8 415 24
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6
0


1
6
2


2
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7
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1
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4
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4
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Sol : Parquet
Mur : Crépi
Plafond : Plâtre
Surface : 64.65 m2


26


Sol : Parquet
Mur : Crépi
Plafond : Plâtre
Surface : 16.99 m2


22


Sol : Parquet
Mur : Crépi
Plafond : Plâtre
Surface : 12.48 m2


21


Sol : Parquet
Mur : Crépi
Plafond : Plâtre
Surface : 12.48 m2


18


CHAMBRE 1


Sol : Parquet
Mur : Crépi
Plafond : Plâtre
Surface : 10.08 m2


633.08
20


HALL 2
633.20


CHAMBRE 2 CHAMBRE 3


Sol : Parquet
Mur : Crépi
Plafond : Plâtre
Surface : 9.22 m2


23


HALL 1


Sol : Carrelage
Mur : Faïence
Plafond : Plâtre
Surface : 3.30 m2


24


HALL 1
W.C. DAME
/HANDIC.


W.C.
HOMME


W.C. DAME
/HANDIC.


Sol : Carrelage
Mur : Faïence
Plafond : Plâtre
Surface : 2.89 m2


25


W.C.
HOMME


CLUB
DES AINES


Sol : Carrelage
Mur : Crépi
Plafond : Plâtre
Surface : 5.57 m2


19


COULOIR


Sol : Carrelage
Mur : Faïence
Plafond : Plâtre
Surface : 5.59 m2


W.C.
DOUCHE


Sol : Carrelage
Mur : Faïence
Plafond : Plâtre
Surface : 6.99 m2


W.C. BAIN


ASC.


Sol : Parquet
Mur : Crépi
Plafond : Plâtre
Surface : 36.58 m2


633.08
15


633.20


SALON
CUISINE
REPAS


Sol : Carrelage
Mur : Faïence
Plafond : Plâtre
Surface : 7.49 m2


14


CUISINE


CUISINE


633.20


126 x 59.4


1er ETAGE


1er ETAGE


DESS. A.B.


COMMUNE DE


FAX 021/964.85.72


TEL 021/964.26.11


ARCHITECTE SIA DIPL. EPFL-ETS ARCHITECTE REG A


:


PROPRIETAIRE


:


INSTALLATION DE CAPTEURS


D'UN ''ESPACE CANCOIRES''


PROJET DE CONSTRUCTION


PARCELLE N°275


1092 BELMONT-SUR-LAUSANNE


:ADRESSE


:NATURE DES TRAVAUX


:


DOSSIER No


PLAN


ATELIER


ARCHITECTURED'


D' URBANISME


: 1:50


:


:


ECHELLE


DIMENSIONS


MODIFIE LE


JEAN-PIERRE SCHMID &


MONTREUX-CLARENS


HERMANN SCHMID


ET


LES ARBRES SONT DESSINES SUR LE PLAN A TITRE INDICATIFS


L'ENTREPRENEUR EST TENU DE VERIFIER TOUTES LES COTES ET
D'AVERTIR L'ARCHITECTE DES DIFFERENCES QU'IL POURRAIT
CONSTATER.


DATE : 09.07.2008


573 - 09


BELMONT-SUR-LAUSANNE


SOLAIRES ET FORAGES POUR


POMPE A CHALEUR


633.08


633.20


633.08
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633.08


633.20
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633.08
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2
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16 17
VOIR DETAIL
D'ESCALIERS


VOIR DETAIL
CUISINE


VOIR DETAIL
CUISINE
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12 875 6


Sol : Carrelage
Mur : Faïence
Plafond : Plâtre
Surface : 6.99 m2


GRAND


Sol : Carrelage
Mur : Faïence
Plafond : Plâtre
Surface : 11.17 m2


CUISINE


Sol : Plasique
Mur : Crépi
Plafond : Plâtre
Surface : 47.64 m2


39


JEUX BEBES
TROTTEURS


Sol : Plastique
Mur : Crépi
Plafond : Plâtre
Surface : 10.81 m2


38


BEBES


Sol : Carrelage
Mur : Faïence
Plafond : Plâtre
Surface : 6.99 m2


Sol : Carrelage
Mur : Faïence
Plafond : Plâtre
Surface : 4.91 m2


36


ADULTES


Sol : Carrelage
Mur : Faïence
Plafond : Plâtre
Surface : 4.16 m2


35


VESTIAIRE


Sol : Carrelage
Mur : Crépi
Plafond : Plâtre
Surface : 5.57 m2


31


COULOIR


636.40


Sol : Plastique
Mur : Crépi
Plafond : Plâtre
Surface : 41.87 m2


28


JEUX GRANDS


Sol : Plastique
Mur : Crépi
Plafond : Plâtre
Surface : 13.82 m2


30


Sol : Plastique
Mur : Crépi
Plafond : Plâtre
Surface : 13.05 m2


33


BUREAU


Sol : Plastique
Mur : Crépi
Plafond : Plâtre
Surface : 14.14 m2


34


TROTTEURS
SIESTE


SIESTE
VESTIAIRE


SANITAIRE
AUDLTES


SANITAIRES
BEBE/TROTT.


SANITAIRE


SANITAIRE


Sol : Plastique
Mur : Crépi
Plafond : Plâtre
Surface : 16.39 m2


32


HALL


ASC.


GRANDS
SIESTE


105 x 59.4


COMBLES


COMBLES


DESS. A.B.


COMMUNE DE


FAX 021/964.85.72


TEL 021/964.26.11


ARCHITECTE SIA DIPL. EPFL-ETS ARCHITECTE REG A


:


PROPRIETAIRE


:


INSTALLATION DE CAPTEURS


D'UN ''ESPACE CANCOIRES''


PROJET DE CONSTRUCTION


PARCELLE N°275


1092 BELMONT-SUR-LAUSANNE


:ADRESSE


:NATURE DES TRAVAUX


:


DOSSIER No


PLAN


ATELIER


ARCHITECTURED'


D' URBANISME


: 1:50


:


:


ECHELLE


DIMENSIONS


MODIFIE LE


JEAN-PIERRE SCHMID &


MONTREUX-CLARENS


HERMANN SCHMID


ET


LES ARBRES SONT DESSINES SUR LE PLAN A TITRE INDICATIFS


L'ENTREPRENEUR EST TENU DE VERIFIER TOUTES LES COTES ET
D'AVERTIR L'ARCHITECTE DES DIFFERENCES QU'IL POURRAIT
CONSTATER.


DATE : 09.07.2008


573 - 10


BELMONT-SUR-LAUSANNE


SOLAIRES ET FORAGES POUR


POMPE A CHALEUR


c.c.
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37


VOIR DETAIL
D'ESCALIERS


VOIR DETAIL
CUISINE
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636.40
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636.28


636.40
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636.28


636.40


636.28


636.40


636.28


636.40







+630.00   REZ-DE-CHAUSSE


+633.20   1er ETAGE


+636.40   COMBLES


+630.00   REZ-DE-CHAUSSE


+633.20   1er ETAGE


+636.40   COMBLES


+639.47   SABLIERE  MAX. T.A.


+641.47   FAITE  MAX. T.A.


+640.75   SABLIERE  MAX. T.N.


+642.75   FAITE  MAX. T.N.


+641.14   FAITE


+637.22   SABLIERE
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COUPE A-A


Niv. de réf. terrain aménagé (selon art. 54)=
(633.14 + 636.34 + 632.41 + 628.00)/4 = 632.47


Niv. de réf. terrain naturel (selon art. 54)=
(634.17 + 637.08 + 633.64 + 630.12)/4 = 633.75


TERRAIN NATU
REL


TERR
AIN N


ATUR
EL


Carrelage


Isolation


Dalle B.A.
Plâtre


ép.  1  cm


ép.  2  cm


ép.  24  cm
ép.  1  cm


ép.  7  cmChape


voir plan
ingénieur


BUANDERIE
COMMUNE


LOCAL
MONOBLOC


CENTRALE
TECHNIQUE


WC/BAINHALL 2CHAMBRE 1


SANITAIRES
GRANDS


Carrelage


Isolation


Dalle B.A.


ép.  1  cm


ép.  2  cm


ép.  24  cm
ép.  16  cm


ép.  7  cmChape


ép.  5  cmBeton maigre
Isolation


105 x 44.55


COUPE A-A


DESS. A.B.


COMMUNE DE


FAX 021/964.85.72


TEL 021/964.26.11


ARCHITECTE SIA DIPL. EPFL-ETS ARCHITECTE REG A


:


PROPRIETAIRE


:


INSTALLATION DE CAPTEURS


D'UN ''ESPACE CANCOIRES''


PROJET DE CONSTRUCTION


PARCELLE N°275


1092 BELMONT-SUR-LAUSANNE


:ADRESSE


:NATURE DES TRAVAUX


:


DOSSIER No


PLAN


ATELIER


ARCHITECTURED'


D' URBANISME


: 1:50


:


:


ECHELLE


DIMENSIONS


MODIFIE LE


JEAN-PIERRE SCHMID &


MONTREUX-CLARENS


HERMANN SCHMID


ET


LES ARBRES SONT DESSINES SUR LE PLAN A TITRE INDICATIFS


L'ENTREPRENEUR EST TENU DE VERIFIER TOUTES LES COTES ET
D'AVERTIR L'ARCHITECTE DES DIFFERENCES QU'IL POURRAIT
CONSTATER.


DATE : 09.07.2008


573 - 11


BELMONT-SUR-LAUSANNE


SOLAIRES ET FORAGES POUR


POMPE A CHALEUR


GRANDS
SIESTE JEUX


GRANDS


Isolation ép.  2  cm


Carrelage


Isolation


Dalle B.A.
Plâtre


ép.  1  cm


ép.  2  cm


ép.  24  cm
ép.  1  cm


ép.  7  cmChape


Isolation ép.  2  cm


Isolation ép.  2  cm







+641.47   FAITE  MAX. T.A.
+641.14   FAITE


+639.47   SABLIERE  MAX. T.A.


+637.22   SABLIERE


+630.00   REZ-DE-CHAUSSE


+633.20   1er ETAGE


+636.40   COMBLES


+630.00   REZ-DE-CHAUSSE


+633.20   1er ETAGE


+636.40   COMBLES


+639.47   SABLIERE  MAX. T.A.


+641.47   FAITE  MAX. T.A.


+640.75   SABLIERE  MAX. T.N.


+642.75   FAITE  MAX. T.N.


+640.75   SABLIERE  MAX. T.N.


+642.75   FAITE  MAX. T.N.
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+641.14   FAITE


+637.22   SABLIERE
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FACADE OUEST


PANNEAUX SOLAIRES THERMIQUES


LOCAL DE
RANGEMENT


Niv. de réf. terrain naturel (selon art. 54)=
(634.17 + 637.08 + 633.64 + 630.12)/4 = 633.75


Niv. de réf. terrain naturel (selon art. 54)=
(634.17 + 637.08 + 633.64 + 630.12)/4 = 633.75


Niv. de réf. terrain aménagé (selon art. 54)=
(633.14 + 636.34 + 632.41 + 628.00)/4 = 632.47


Niv. de réf. terrain aménagé (selon art. 54)=
(633.14 + 636.34 + 632.41 + 628.00)/4 = 632.47


TERRAIN NATUREL


TERRAIN NATUREL


TERRAIN NATUREL


TERRAIN NATUREL


231 x 118.8


FACADE OUEST & EST


DESS. A.B.


COMMUNE DE


FAX 021/964.85.72
TEL 021/964.26.11


ARCHITECTE SIA DIPL. EPFL-ETS ARCHITECTE REG A


:


PROPRIETAIRE


:


INSTALLATION DE CAPTEURS
D'UN ''ESPACE CANCOIRES''
PROJET DE CONSTRUCTION


PARCELLE N°275
1092 BELMONT-SUR-LAUSANNE


:ADRESSE


:NATURE DES TRAVAUX


:


DOSSIER No


PLAN


ATELIER
ARCHITECTURED'


D' URBANISME


: 1:50
:


:


ECHELLE


DIMENSIONS


MODIFIE LE


JEAN-PIERRE SCHMID &


MONTREUX-CLARENS


HERMANN SCHMID


ET


LES ARBRES SONT DESSINES SUR LE PLAN A TITRE INDICATIFS


L'ENTREPRENEUR EST TENU DE VERIFIER TOUTES LES COTES ET
D'AVERTIR L'ARCHITECTE DES DIFFERENCES QU'IL POURRAIT
CONSTATER.


DATE : 09.07.2008


573 - 12


BELMONT-SUR-LAUSANNE


SOLAIRES ET FORAGES POUR
POMPE A CHALEUR


700×250 120×150 120×150 120×150 400×150 400×150


400×150 400×150


100×150


Grille 60 x 60 cm
Extraction


o 35 cm
Air frais


FACADE EST


114×118114×118114×118114×118114×118114×118


114×118114×118114×118







+630.00   REZ-DE-CHAUSSE


+633.20   1er ETAGE


+636.40   COMBLES


+630.00   REZ-DE-CHAUSSE


+633.20   1er ETAGE


+636.40   COMBLES


+640.75   SABLIERE  MAX. T.N.


+642.75   FAITE  MAX. T.N.


+642.75   FAITE  MAX. T.N.


+640.75   SABLIERE  MAX. T.N.


+639.47   SABLIERE  MAX. T.A.


+641.47   FAITE  MAX. T.A.


+639.47   SABLIERE  MAX. T.A.


+641.47   FAITE  MAX. T.A.
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SOCIETE DES JEUNES 
DE BELMONT-SUR-LAUSANNE 


 


« STATUTS» 
 
 


« MAI 2008 » 
 


 
Dans ces statuts, la forme masculine s'applique invariablement aux hommes et aux 
femmes 
Nom Article premier.- « La Société des jeunes de Belmont-sur-Lausanne » (ci-


après « La Société des jeunes ») est une association sans but lucratif, 
politiquement et confessionnellement neutre, au sens des articles 52 al. 2, 
60 et suivants du Code Civil suisse, fondée le 21 février 2008. 


Siège social et 
durée 


Art. 2.- Le siège social est à Belmont-sur-Lausanne. La durée de 
l’Association est illimitée. 


Buts Art. 3.- Elle a pour but de réunir les jeunes de Belmont et de leur offrir la 
possibilité de participer aux manifestations et aux divertissements 
organisés par la société. 


Conditions et 
demande 
d’admission 


Art. 4.- Pour être membre de la société, il faut être âgé de 13 ans révolus 
et, en règle générale, habiter la commune de Belmont-sur-Lausanne. 
La demande d’admission doit être adressée par écrit au Comité de gestion 
et parrainée par un membre actif au moins. 


Membres Art. 5.- Les membres sont divisés en membres actifs et membres passifs. 
La qualité de membre se perd par démission ou exclusion. 
Les membres de l’association sont des personnes physiques ou morales 
qui désirent soutenir l’activité de « La Société des jeunes ». Le droit de 
vote s’acquiert par le versement de la cotisation (voir art. 9). 
Vu l’aide technique fournie par la Municipalité de Belmont-sur-Lausanne 
(voir art. 8), cette dernière est membre d’office et doit être invitée à 
chaque Assemblée générale. 
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Démissions Art. 6.- La démission doit être adressée par écrit au Comité de gestion au 
plus tard à fin novembre pour la fin de l’année civile. 


Exclusions Art. 7.- Les exclusions sont prononcées par l’Assemblée générale sur 
proposition du Comité de gestion. Elles peuvent être prononcées dans les 
cas suivants : 
- lorsqu’un membre s‘est rendu coupable d’actes pouvant porter 


préjudice à l’Association ou à son renom; 
- lorsqu’un membre ne remplit pas ses obligations envers l’Association. 
Les exclusions sont votées au bulletin secret, à la majorité des deux tiers 
des membres présents. 
La proposition d’exclusion doit figurer à l’ordre du jour de l’Assemblée 
générale (voir art. 13). 


Ressources Art. 8.- Les ressources proviennent : 
- des cotisations des membres actifs; 
- des dons des membres passifs; 
- de divers produits (manifestations, dons ponctuels, etc.) 
- d’une aide technique et/ou financière fournie par la Commune de 


Belmont. 
Cotisations et 
finance d’entrée 


Art. 9.- La cotisation annuelle est fixée par l’Assemblée générale en 
considération des tâches à accomplir et des engagements contractés. 
Une finance d’entrée peut être demandée. 
Les membres reçus après le 1er juillet paient la moitié de la cotisation 
annuelle; les membres reçus après le 1er novembre ne paient la cotisation 
que pour l’année suivante. 
La cotisation et la finance d’entrée restent acquises à la « La Société des 
jeunes » même en cas de démission en cours d'année. 


Organes Art. 10.- Les organes de l’Association sont : 
- l’Assemblée générale composée de tous les membres; 
- la Commission de contrôle des comptes 
- le Comité de gestion (voir art. 16). 


Assemblée 
générale 


Art. 11.- L’Assemblée générale est convoquée par le Comité de gestion, 
20 jours à l’avance au moins, par avis personnel adressé à tous les 
membres à leur dernière adresse connue. L’avis de convocation indique 
les objets portés à l’ordre du jour. (voir aussi art. 13). 
Pour être prise en compte, toute proposition individuelle doit être adressée 
par écrit au Comité de gestion au moins trois jours avant l’Assemblée 
générale, faute de quoi elle pourra être reportée à une date ultérieure. 
L’Assemblée générale se réunit au moins une fois par année, au plus tard 
le 30 avril. 
L’Assemblée est présidée par le président ou à son défaut, par le vice-
président, ou encore par un autre membre de la société, désigné par 
l’Assemblée.  
Elle peut délibérer valablement et voter sur tous les points figurant à 
l’ordre du jour, quel que soit le nombre des membres actifs présents, sous 
réserve des art. 19 et 20 des présents statuts.  
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Les décisions sont prises à main levée, à la majorité des voix exprimées, 
sous réserve de l’article 20 des présents statuts. 


Assemblée 
générale 
extraordinaire 


Art. 12.- L’Assemblée générale extraordinaire peut être convoquée en tout 
temps par le Comité de gestion ou à la demande d’un cinquième des 
membres. 


Attributions de 
l'Assemblée 
générale 


Art. 13.- L’Assemblée générale a notamment pour attributions : 
a) d’approuver les rapports du Comité de gestion; 
b) de nommer le président et les membres du Comité de gestion; 
c) de fixer les cotisations annuelles ainsi que la finance d’entrée; 
d) de prononcer les exclusions sur proposition du Comité de gestion; 
e) d’approuver compte et budget. 


Commission de 
contrôle des 
comptes 


Art. 14.- L’Assemblée générale nomme une commission de contrôle 
composée de deux contrôleurs et d’un suppléant, lesquels ne sont pas 
forcément membres de l’association. Les membres sont rééligibles. 


Comptes Art. 15.- Les comptes sont présentés au Comité de gestion dans le 
premier trimestre de l’année, puis à la Commission de contrôle et enfin à 
l’Assemblée générale. 


Comité de  
gestion 


Art. 16.- « La Société des jeunes » est gérée par un Comité de gestion 
constitué d’au minimum quatre personnes (en cas d’égalité, la voix du 
président est prépondérante), soit : 
- d’un président 
- d’un vice-président 
- d’un secrétaire 
- d’un caissier. 
Le Comité de gestion se réunit aussi souvent que nécessaire. 
Le Comité de gestion est élu par l’Assemblée générale pour une période 
de 2 ans. Il est rééligible. 
Le Comité de gestion expédie les affaires courantes et exerce toutes les 
attributions qui lui sont conférées par l'Assemblée générale. 


Engagements  - 
Représentation 


Art. 17.- Les engagements de la société sont garantis uniquement par sa 
fortune. 
Le Comité de gestion représente l’association à l’égard de tiers. 
Il engage valablement l’association par sa signature collective à deux du 
(de la) Président(e), à défaut par du (de la) Vice-Président(e), ou tout 
autre membre du Comité de gestion ainsi que la signature d’un membre 
du Comité de la société de parrainage; Société de développement de 
Belmont-sur-Lausanne. 


Responsabilité Art. 18.- Les membres n’assument aucune responsabilité personnelle en 
ce qui concerne les engagements de l’Association. Ils n’ont aucun droit 
personnel sur les biens de celle-ci. 


Modification des 
statuts 


Art. 19.- Les statuts peuvent être modifiés par l’Assemblée générale. En 
cas de révision, le contenu essentiel des modifications devra être soumis 
aux membres actifs en même temps que l’ordre du jour de l’Assemblée 
générale. Pour être admise, la modification des statuts doit être validée 
par un tiers au minimum des membres actifs. 
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Dissolution Art. 20.- La dissolution de l’association ne peut être prononcée que par 
une Assemblée générale extraordinaire, convoquée spécialement à cet 
effet. à la majorité des trois quarts des membres actifs. 
En cas de dissolution, l’Assemblée générale décide de l’attribution des 
fonds sociaux disponibles, soit à une association locale qui poursuit des 
buts similaires, soit sur un fonds de réserve ouvert auprès de la Commune 
de Belmont. 


Divers Art. 21.- Pour tout ce qui n’est pas prévu dans les présents statuts, les 
articles 60 et suivants du Code Civil suisse sont applicables.  


 


Ce document a été adopté par la Municipalité dans sa séance du 9 juin 2008 


 Le Syndic : (LS) La secrétaire : 
 G. Muheim  I. Fogoz 


 


 


Les statuts susmentionnés ont été adoptés par l’assemblée constitutive du 


24 juin 2008 


Au nom du comité de la Société des jeunes de Belmont-sur-Lausanne 


 La Présidente (LS) La secrétaire 
 Laura Suter  Magali Chiovenda 
  


Au nom de la Société de développement 


Thierry Pache 
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RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
 
PREAVIS MUNICIPAL NO 09/2008 
 
DEMANDE DE CREDIT DE CONSTRUCTION « ESPACE CANCOIRES » PARCELLE 275  
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
Ont participé à la séance de présentation du mardi 2 septembre 2008: 
 
Bureau du  Conseil :   M. Marc-Etienne Favre, président 
      Mme Claudine Jacquat, secrétaire 
      Mme Angela Recchia 
      M. Roland Sommer 
 
Municipalité :     M. Gustave Muheim, syndic 
      M. Gilbert Moser 


Mme Chantal Dupertuis 
      Mme Catherine Schiesser 
Service technique :    M. Dominique Gamboni 
      Mlle Lucie Gamboni 
       
Commission Technique :   M. Claude Novelli, président 
      Mme Isabelle Gaillard 
      Mme Carole Reigner 
 
Commission des Finances :  M. Jean-Pierre Bolay, président 
      Mme Helene Pinto 
      Mme Christine Juillerat 
      M. Michel Henchoz 
      M. Jean-Marc Pasche 
 
CCU:      M. Pierre Girard 
      M. Philippe Jan 
      Mme Sylviane Oguey-Araymon 
      M. Cédric Seeger 
 
Excusés :     M. Philippe Michelet (Municipalité) 
      M. Philippe Fardel (président CCU) 
 
Conformément au nouveau Règlement communal 2008 (art. 41.1), le membre de la CCU 
désigné pour faire partie de la Commission technique est M. Philippe Jan. 
 
La Commission des finances a également examiné le dossier technique qui lui a été remis lors 
de la séance de présentation.  
 
 
Préambule 
 
En 2005, la Municipalité a provisionné un montant de CHF 200'000.- en créant un nouveau 
compte de réserve no. 9282.15 intitulé « Espace jeunesse et sociétés ». Une attribution 
complémentaire de CHF 50'000.- a été faite lors du bouclement des comptes 2006. Le résultat 
favorable de l’exercice comptable 2007 a permis d’augmenter cette réserve de CHF. 
1'250'000.-, soit à ce jour un total de CHF 1,5 millions. 







Il s’agit de mettre à la disposition de sociétés locales, notamment des jeunes, un local de 
réunion ou d’activités qui soit centré, d’un accès automobile aisé, proche des transports publics 
et n’apportant pas de nuisances à l’environnement immédiat. Pour atteindre cet objectif, la 
Municipalité a présenté un préavis d’intention no.14/2007 demandant l’autorisation de 
poursuivre l’étude de la création d’un immeuble appelé « Espace Cancoires – parcelle 275 » 
jusqu’à soumissions rentrées, avec un crédit de CHF 250'000.-. Ce préavis a été adopté par le 
Conseil le 4 octobre 2007. La Municipalité souligne qu’il fait partie intégrante du préavis 
09/2008 dont il est question ici. 


La Municipalité souligne que tout au long des diverses étapes qui ont suivi, elle s’est efforcée 
de tenir compte dans une très large mesure des vœux et recommandations émis par les 
Commissions. C’est ainsi, par exemple  


- que l’immeuble pour la construction duquel un crédit de CHF 3'100'000.- est aujourd’hui 
demandé offre la polyvalence requise, ses locaux pouvant être transformés à peu de 
frais soit en logements, soit en bureaux 


- qu’il répond aux normes du Label Minergie 
- que les représentants des jeunes de Belmont sont aujourd’hui clairement définis et 


expressément désignés et que la question de l’accès aux locaux semble pouvoir être 
réglée de manière satisfaisante 


- que 16 places de parc pourront être créées dont 5 pourront être louées à des tiers et 
générer ainsi de nouvelles ressources 


- que la Municipalité a vraiment tenté d’éviter le superflu et prévu diverses mesures 
d’économies. 


Il faut cependant constater qu’en dépit de tous ces efforts, le coût apuré de la réalisation du 
projet qui nous est maintenant soumis atteint CHF 3'318'000.- alors qu’il avait été budgété 
initialement à  CHF 2'750'000 .-, soit une augmentation de quelque 20%. A cela s’ajoute le fait 
que le projet initial a été complété par divers aménagements piétonniers et places scooters dont 
le coût global est actuellement estimé à CHF 163'000.-. Même s’il est prévu que ces derniers 
feront l’objet d’un préavis séparé, ils n’en influeront pas moins sur l’état des finances 
communales. 
 
Avis de la Commission des finances 
La Commission des finances tient tout d’abord à rappeler que le préavis 14/2007 avait donné 
lieu au Conseil à un débat plutôt animé et que le projet du bâtiment Espace Cancoires avait été 
soumis à maintes critiques, notamment en raison de l’emplacement choisi et des nuisances qui 
en découlent. Il avait alors été constaté que l’on ne dispose d’aucune alternative valable, ce qui 
a permis, en définitive, d’ »emporter le morceau » en dépit des sérieuses objections qui avaient 
été exprimées. Il est dès lors compréhensible que le préavis 09/2008 ne revienne pas en détail 
sur ces questions. On n’en est pas moins fondé à en conclure que la Municipalité reconnaît la 
réalité des nuisances lorsqu’elle déclare (page 5) que « le bâtiment ventilé mécaniquement 
permet de garder les fenêtres fermées et, dès lors, de protéger les occupants des immissions 
de bruits extérieurs (route et autoroute) ». Dans ces conditions, il est légitime de souligner que, 
selon toute vraisemblance, personne ne souhaiterait habiter en permanence en un tel endroit (à 
moins d’y être contraint par un cahier des charges), ce qui relativise fortement l’option de 
transformer en cas de besoin les locaux en appartements et surtout d’en tirer un revenu locatif 
convenable. La Commission des finances considère dès lors qu’en principe un appartement de 
fonction suffirait, cela d’autant plus que le Syndic a affirmé lors de la séance de présentation du 
2 septembre qu’à vues humaines la nécessité d’une réaffectation ultérieure ne paraît à ce jour 
guère vraisemblable. Si tel devait néanmoins être le cas, la Commission des finances  estime 
que d’autres possibilités de réaffectations devraient elles aussi être envisagées, par exemple 
dans le domaine du tertiaire. Elle demeure donc sceptique sur la nécessité de dépenser CHF 
95'000.- pour des balcons supplémentaires  et autre aménagements prévus pour permettre 
éventuellement  la création de logements mais renonce, au vu de l’intérêt général que présente 
le projet, à présenter un amendement formel. 







En revanche, la nécessité de maintenir les nuisances dans des limites aussi étroites que 
possible et de maîtriser, voire de réduire, le moment venu, les coûts d’exploitation est 
clairement établie. Elle conduit donc, la Commission des finances à accepter, malgré le surcoût 
considérable qu’elle entraîne, l’application des normes Minergie. Elle tient cependant à relever 
que cette option, présentée par la Municipalité comme émanant du Conseil, ne ressort ni du 
préavis 14/2007 ni des débats menés au Conseil le 4 octobre 2007. Il y a donc lieu d’opérer à 
chaque fois une distinction claire entre les souhaits exprimés officiellement par le Conseil ou 
ses commissions, acceptés de même par la Municipalité, et les vœux exprimés officieusement 
à d’autres occasions par l’un/e ou l’autre conseiller/ère. Cela s’impose d’autant plus que de tels 
vœux peuvent, bien que fort respectables en soi, se révéler très onéreux à satisfaire. 


Par ailleurs, la Commission des finances se plaît à relever que les remarques qu’elle avait 
formulées dans le cadre du préavis 14/2007 ont été reprises dans une très large mesure et en 
remercie la Municipalité. Elle constate notamment avec satisfaction que les jeunes de Belmont 
se sont dotés d’une organisation cohérente permettant d’établir clairement les responsabilités et 
d’entretenir des relations suivies et confiantes entre la Commune et les utilisateurs. La 
Commission attache en effet de l’importance à ce que l’accès et l’utilisation des locaux soient 
réglés de façon large mais contrôlée. Elle salue en outre le fait que les travaux aient été menés 
de telle manière que les places offertes en nursery-garderie puissent être mises au bénéfice 
non seulement de la subvention cantonale mais aussi, jusqu’en 2011, du subside fédéral de 
CHF 5’000.- par place occupée. 


Au demeurant, la Commission saisit cette occasion pour réaffirmer en toute clarté son 
opposition à toute dépense jugée superflue. C’est sous cet angle qu’elle considère les CHF 
120'000.- que le préavis prévoit de consacrer à la réalisation d’un cheminement piétonnier avec 
barrière et éclairage (page 15 du préavis). Elle prend acte que cet investissement fera l’objet 
d’un préavis séparé mais déclare dès maintenant son opposition de principe à un tel projet, tout 
en invitant la Municipalité à envisager d’y renoncer. Cette dernière relève d’ailleurs elle-même 
qu’il n’est pas indispensable à la fonction de l’Espace Cancoires. La Commission des finances 
estime que le cheminement existant complété par les aménagements prévus (liaisons 
piétonnes jusqu’à l’arrêt du bus Blessoney et jusqu’au bas de l’escalier existant) suffit à 
satisfaire des besoins dont on ne peut en aucun cas entrevoir une augmentation massive au 
cours des prochaines années. Il devient ainsi loisible à la Municipalité de proposer l’affectation 
à des fins mieux inspirées des CHF 120'000.- prévus à cet effet. 
 
Conclusions 
Se fondant sur les considérations qui précèdent, la Commission des finances préavise 
favorablement et vous propose d’accepter les conclusions  du Préavis 09/2008. 
 
Pour la Commission des finances 
 
Jean-Pierre Bolay, Président, Helene Pinto, Christine Juillerat, Michel Henchoz, Jean-
Marc Pasche, rapporteur  
 
Fait à Belmont s/Lausanne le 25 septembre 2008  
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Demande de crédit de construction « ESPACE CANCOIRES » parcelle No 275 
 
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
La Commission technique, composée de Mmes Gaillard et Reigner et de M. Novelli, a été 
convoquée le 2 septembre 2008 au centre administratif par le bureau du conseil, en présence de 
la Municipalité, de la Commission des finances, de la CCU et de M. Gamboni, pour la 
présentation du préavis No 09/2008 – demande de crédit de construction « Espace Cancoires » 
parcelle No 275. 
 
La Commission technique s’est réunie à trois reprises avec l’appui de M. Jan, représentant de la 
CCU. 
 
Préambule  
Le Conseil du 4.10.2007 a voté un crédit de CHF 250'000.-- pour l’étude d’une construction 
baptisée « Espace Cancoires », destinée à répondre aux besoins de place pour la création d’une 
nurserie, d’un local pour le club des ainés, d’un espace pour les jeunes et d’un appartement de 
fonction pour un employé communal. 
 
Le Conseil et les diverses commissions ont émis les souhaits suivants : 


1. polyvalence des locaux au cas où ils ne répondraient plus à la demande initiale 
2. d’étudier la création de logements à loyer modéré 
3. définir les coûts d’exploitation et préciser la rentabilité financière des parties louées 
4. de consulter les jeunes avant de faire des dépenses inconsidérées. Étendre la tranche 


d’âge et définir l’organisation de leur société 
5. de remplacer les arbres abattus 
6. de prévoir un cheminement agréable entre le bourg et l’Espace Cancoires 
7. de veiller à l’aspect esthétique du bâtiment étant donné qu’il se trouve à l’entrée de 


Belmont pour les personnes arrivant de l’est 
8. d’éviter tout superflu 
9. de nommer une commission extraparlementaire pour le suivi de l’étude et des travaux. Il y 


avait également des soucis se rapportant au bruit et à la pollution et enfin, la possibilité 
d’un bâtiment conforme au label Minergie®.  


 
Prises en compte 
La commission technique est satisfaite des prises en compte par la Municipalité des diverses 
recommandations émises par les commissions. 
 
1. polyvalence des locaux : Locaux ainés et jeunes : un planning d’utilisation sera établi et pourra 
ainsi être utile à d’autres fonctions. Notre commune a besoin de lieux de réunion pour les 
sociétés locales, séances de comités, répétitions, assemblées, etc. Ils pourront aussi être 
réservés pour des réunions de commissions, séances d’informations. Notre commune ne dispose 
pas de beaucoup de locaux de ce genre et l’avenir de certains n’est pas assuré. La polyvalence 
des locaux demandée par les commissions est bien visible dans le présent préavis. Les surfaces 
attribuées aux jeunes, aux aînés et à la nurserie ont été conçues avec les intéressés et 
correspondent à leurs besoins. 
Soyons attentifs au fait qu’il manque actuellement 120 places dans les nurseries de la région, 
que les communes auront désormais la responsabilité d’avoir une politique de l’enfance  
(Cf avant-projet de loi pour une politique de l’enfance et de la jeunesse (LPEJ) transmis avec le 
préavis d’intention 14/2007).  
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Cette même injonction concerne aussi la Société des Jeunes nouvellement constituée sous le 
parrainage de la Municipalité et de la Société de Développement. Là aussi, le vœu exprimé par la 
COFIN en 2007 est respecté. 
2. Le projet de création de petits logements à loyer modéré existe, ailleurs, mais a dû être différé, 
la CCU avait renseigné votre Conseil en 2001 et 2002. 
3. le préavis est explicite au point 7 
4. une société de jeunes s’est créée au mois de mai 2008, leurs statuts ont été adoptés par la 
Municipalité le 9 juin 2008 et l’assemblée constitutive le 24 juin 2008. 
5. une palissade végétale séparera la route et les places de parcs. Afin d’atténuer le bruit et 
l’impact visuel de la route cantonale, il nous paraît judicieux de prévoir à l’est de la parcelle une 
arborisation dense et haute (huit mètres et plus). 
6. les liaisons piétonnières feront l’objet d’un autre préavis. L’idée d’utiliser l’escalier existant au 
début du Blessoney, de le relier avec un sentier à l’Espace Cancoires jusqu’à l’arrêt de bus nous 
parait logique. 
7. le bâtiment aura un aspect villa pour ceux qui circulent direction de Belmont. 
8. RAS 
9. une commission extraparlementaire est déjà composée, il s’agit de Mme I. Gaillard, (CT) de 
MM J.-M. Pasche (FIN) et P. Schwegler (Comm. de gestion). 
 
Généralités 
La démarche pour le choix des entreprises a été faite dans les règles de l’art. L’épais dossier 
reçu pour les commissions lors de la présentation du préavis montre bien avec quel sérieux cette 
procédure s’est déroulée. 
Les plans ont été présentés à la future locataire, aux services cantonaux concernés par les 
espaces d’accueils pour la petite enfance, à l’association pour les handicapés, à une 
représentante du club des ainés. La Municipalité a tenu compte de toutes les remarques émises. 
La Commission technique en étudiant les plans a relevé certains détails qui pourraient être 
apportés et souhaite que la commission de suivi ait un regard avant la finalisation des travaux. 
 
Minergie® 
Un bâtiment conforme au label Minergie® a été souhaité par le conseil lors de la présentation du 
préavis d’intention qui occasionne un surcoût de l’ordre de CHF 223'000.--. 
Mais si les collectivités ne montrent pas l’exemple, qui le fera ? 
Le choix d’une pompe à chaleur et de panneaux solaire semble être le meilleur compromis point 
de vue des coûts et des gains de place. 
Une demande a été faite pour une éventuelle subvention Minergie®. 
N’oublions pas que Minergie® est synonyme de qualité, de confort accru, de conservation de la 
valeur et d’une utilisation rationnelle de l’énergie. Une faible consommation d’énergie, dont une 
part conséquente en énergie renouvelable, constitue le fondement qui permet d’être 
simultanément favorable au développement durable, financièrement concurrentiel et rentable. 
 
Conclusion  
La Commission unanime vous recommande, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, d’accepter le préavis No 09/2008 tel que présenté. 
 
Pour la Commission : 
 
Isabelle Gaillard 
Carole Reigner 
Claude Novelli, président 
 
Philippe Jan, représentant de la CCU 
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